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ZOOM SUR LES DERNIERS MOIS

Une belle rentrée, ce lundi 04/09, pour 
nos enfants, sous le soleil.

Les paniers de basket situés 
derrière l'école René Coty 2 ont 
été rénovés cet été.

79ème anniversaire de la 
libération de Saint-Léger par 
les soldats canadiens le 29 
août 1944.

Vendredi 6 octobre, élections du 
Conseil Municipal des enfants, pour 
les élèves de CE2, CM1 et CM2

Saint-Léger en fête sous le soleil 
avec une ambiance champêtre en 
centre-ville.

Don de l'oeuvre picturale de Roland Hibert par ses fils à 
la commune de Saint-Léger-du-Bourg-Denis.

Diplôme d'honneur remis aux 
élèves de l'école René Coty 1, par 
M. Dejonghe et Mme Frumery, 
pour leur participation aux 
commémorations du 8 mai 1945.

Forum des associations : 
démonstrations du Judo 
Club de Saint-Léger.

Vendredi 30 juin : remise de livres et 
calculettes pour les élèves de grande 
section de maternelle, de CP et de CM2 
dans la salle du Conseil de la Mairie.
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Chères Bourdenysiennes, chers Bourdenysiens,

Une nouvelle année scolaire vient de commencer, l’automne 
démarre avec des températures diurnes exceptionnelles et une 
absence de pluie, faisant concurrence à un été "chaud" dans 
tous les sens du terme, au propre comme au figuré, pour notre 
commune qui a connu une activité intense avec des chantiers 
nécessitant la mobilisation des agents communaux et des élus au cours de cette période.

Les écoles et leur environnement immédiat ont été prioritaires cet été avec la mise en accessibilité 
des bâtiments, la cantine scolaire, le stationnement. 

Il en a été de même pour les allées rénovées du parc George Sand qui permettent à nouveau, 
aux petits et aux plus grands, de déambuler facilement et en toute sécurité dans l’enceinte, et de 
profiter de l’espace naturel avec ses aménagements. 

Le début de l’été a également été marqué par des émeutes urbaines qui fort heureusement n’ont 
pas touché Saint-Léger-du-Bourg-Denis. Nous devons cependant être solidaires des élus et des 
communes, impactés par ces évènements. Aussi je remercie, tous les bourdenysiens qui ont 
affiché leur soutien à la République et à ses représentants. L’ordre républicain et le respect des lois 
qui régissent notre pays sont le garant de notre démocratie et de sa cohésion sociale. 

Nous devons tous, collectivement, agir dans ce sens. C’est tout l’intérêt que je porte à l’action 
publique, loin des polémiques ou des propositions démagogiques.

Je profite de cet éditorial, pour remercier l’équipe municipale qui m’entoure et me soutient pour 
faire aboutir et/ou avancer les dossiers sur lesquels nous avons été élus. Elle ne ménage pas ses 
efforts pour relever avec moi les nombreux défis auxquels notre collectivité doit faire face.

La tâche est de grande ampleur et malgré quelques aléas, ma volonté d’avancer est totale.

Les principes et les règles qui conduisent l’action communale, poursuivent des objectifs tendant 
à faire de Saint-Léger une commune moderne et accueillante où ses administrés pourront être 
heureux et fiers d’y vivre.

Ainsi, c’est avec un grand plaisir que je vois le conseil municipal des enfants exister à nouveau et 
se mettre en place aux cotés de celui des adultes pour enrichir son action.

Il permettra aux enfants élus, et à travers eux les électeurs écoliers, de faire l’apprentissage de la 
citoyenneté, d’avoir une expérience de l’engagement collectif et participer à l’élaboration de projets 
permettant de développer le bien vivre ensemble. 

Je vous souhaite une bonne lecture et un bel automne.
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VIE MUNICIPALE

tribune de l'opposition - Liste Saint-Léger autrement
Mesdames, Messieurs
Comme chaque année, la rentrée est un moment fort. Lors du dernier comité culturel du 14 septembre, nous avons 
appris la suppression radicale de 3 activités. Si des arguments ont été avancés pour justifier cette décision, il n’y a eu 
aucun échange préalable. Juste une décision unilatérale et définitive. Cela ne peut que nous interroger sur la politique 
culturelle que la municipalité souhaite mettre en place.
Nous avons également appris que les riverains de la rue de la Prévoyance ont interpellé madame le Maire sur leurs 
inquiétudes en lien avec la circulation des voitures, leur nombre grandissant et leur vitesse. Nous soutenons leurs 
inquiétudes et espérons qu’une solution leur sera apportée. Ce ne sont d’ailleurs pas les seules difficultés liées à la 
circulation sur notre commune.
Nous apprenons le décès de Catherine Jobert ancienne adjointe de Jean Pierre Garcia à 
l’Habitat et au social de 2014 à 2020. Nous adressons nos plus sincères condoléances 
à son mari.
Vous pouvez suivre nos actualités sur notre page Facebook: Saint-Léger Autrement ou 
nous contacter par mail : saintlegerautrement@gmail.com

tribune de l'opposition - Liste Avançons ensemble
Chères Concitoyennes, chers Concitoyens,
Deux mois après la rentrée scolaire, nous constatons que la requalification de la rue des Sources afin de sécuriser 
les abords des écoles a été réalisée conformément au calendrier, mais nous déplorons toutefois la suppression de 
places de stationnement par rapport au projet initial que nous avions mené et au parking précédent, générant toujours 
des troubles et de l'insécurité au moment des entrées et sorties des écoles à proximité des résidences de ce secteur 
(incivilité des certains Parents refusant de marcher quelques mètres en stationnant hors des emplacements et vitesse 
excessive de certains véhicules en zone 20 km/h).
Nous avons noté comme beaucoup de Bourdenysiens le retour de points de deal et de rodéos sauvages en 
augmentation, ce qui générera une insécurité grandissante dans la commune si des mesures concrètes ne sont pas 
prises par la mairie. Concernant l'entretien de la commune, nous approuvons l'acquisition d'une machine à désherber 
pour les trottoirs en espérant que cela libérera du temps pour l'entretien des espaces verts et plantations.
Au moment où le marché de l'immobilier est contrarié, il est important de conserver une commune agréable et 
attractive où il fait bon vivre.

Pascal Garin — Alain Dupuis

tribune de la majorité - Liste Saint-Léger avec vous
En souhaitant recréer le conseil municipal des enfants, la majorité a montré sa volonté d'intégrer à nouveau la jeunesse 
dans la vie communale, de développer l'esprit de citoyenneté des enfants et d'apprendre les règles de la démocratie 
locale. 20 jeunes Bourdenysiens avaient fait acte de candidature. Le scrutin s’est tenu le 6 octobre et 12 enfants ont 
été élus. Nous les félicitons et saluons leur engagement. La mise en place de ce conseil est un réel apprentissage de 
la citoyenneté. Ils constateront les droits et devoirs liés à leur fonction, participeront à un projet collectif, porteront la 
parole de leurs camarades sur des sujets tels que le cadre de vie, l'aménagement, l'environnement et les loisirs.

De vrais citoyens en herbe : de quoi susciter des vocations futures.

Ils découvriront notamment qu’un conseil municipal se prépare via des commissions.

Un groupe d’opposition nous a reproché dans le précédent BVSL l’absence de commission urbanisme. Or, depuis le 
début de notre mandat celle-ci s’est réunie à 2 reprises en 2022 (9 mai, 19 septembre) et en 2023 (25 mai, 17 octobre). 
Il convient de rappeler qu’en dehors de ce rythme semestriel, une commission peut se réunir autant que de besoin.
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Verdissement du parc automobile communal
Au mois de juillet, l’arrivée d’un "petit 
nouveau" d’aspect singulier, est venue 
compléter la flotte automobile communale. 
Il s’agit d’un véhicule fabriqué en France 
de Marque GOUPIL modèle G4, équipé 
d’un plateau basculant et à propulsion 
électrique. 
Doté d’une batterie Lithium de 9 kWh rechargeable en 4h, l’autonomie de 
déplacement est suffisante pour les travaux journaliers des agents affectés à la 
propreté de la voirie communale au sein du territoire qui n’est pas très étendu. 
Equipé d’un attelage lui permettant de tracter une remorque pour transporter la 
balayeuse, ses dimensions font de lui un véhicule très compact et maniable avec 
une largeur d’1,2 m et une longueur totale de 3,6 m, capable de circuler dans des 
voies très étroites. 
Cette acquisition intervient dans un contexte où notre commune est intégrée dans 
une zone à faible émissions (ZFE) où les véhicules les plus polluants ne sont plus 
autorisés à circuler. Ainsi un ancien véhicule de type Kangoo critère 4 sera réformé. 
Le coût d’acquisition de ce véhicule est de 36 000€ mais les dispositifs relatifs 
au bonus écologique et à la conversion qui peuvent être cumulés dans le cas 
présent permettent de réduire cet achat de 9 000€, nous bénéficions aussi d'une 
subvention de 12 900 € de la Métropole. C’est le deuxième véhicule à propulsion 
électrique du parc automobile communal après l’acquisition d’une Renault ZOE il 
y a quelques années.

Ce sont les déchets de cuisine (épluchure, 
marc de café, pain rassis, reste de repas…) 
+ les déchets verts du jardin (la tonte, les 
feuilles mortes…).

A compter du 1er janvier 2024, le tri des 
biodéchets à la source devient obligatoire 
pour tous (loi du 10 février 2020).

Aujourd’hui, la plupart des déchets de 
cuisine ne sont pas triés et finissent dans nos poubelles (vertes) pour être incinérés 
alors qu’ils peuvent être valorisés sous forme de compost. Afin de répondre à 
cette nouvelle obligation, la Métropole Rouen Normandie, compétente en matière 
de gestion des déchets, proposera à l’ensemble des administrés des solutions de 
tri à la source pour ces biodéchets en complément de celles qui existe déjà (verre, 
déchets verts, poubelle jaune...).

On peut envisager des composteurs individuels ou collectifs, de nouvelles 
poubelles individuelles ou conteneurs collectifs… Ces solutions sont actuellement 
testées dans d’autres communes (exemple : Sotteville). Une communication sur 
les solutions retenues selon les communes sera probablement faite au cours du 
dernier trimestre 2023. Enfin, cette obligation s’imposera aussi pour les déchets 
de notre restauration scolaire. Aussi, une réflexion est engagée par la municipalité 
pour faire collecter et valoriser les biodéchets (compost ou méthanisation pour 
être valorisé en biogaz) et devra désormais être prise en compte dans le budget. 

En attendant, la MRN soutient les démarches volontaires : 

https://www.metropole-rouen-normandie.fr/les-dechets-alimentaires

VIE MUNICIPALE

Les biodéchets, qu'est-ce que c'est ?

Arbres remarquables

Afin de préserver notre cadre 
naturel, la Commune effectue 
un référencement des arbres 
remarquables pour qu’ils soient 
inclus dans les arbres classés par la 
Métropole Rouen Normandie.

Vous pouvez contribuer à cette 
démarche, en nous signalant les 
beaux arbres ou ceux qui ont une 
essence ou une histoire particulière, 
afin qu’ils soient intégrés au 
recensement.

Contact : mairie@ville-stleger76.fr

Nous vous rappelons que l’entretien 
de vos haies et du trottoir devant 
votre domicile est de votre 
responsabilité. Vous devez aussi 
vous assurer que le passage piéton 
(y compris avec poussette) ainsi que 
les panneaux de signalisation ne 
soient pas obstrués.

Entretien de la 
végétation
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LES tRAVAUx DE L'été

Le chantier a démarré dès la fin 
de l’année scolaire, soit le lundi 10 
juillet pour qu’il soit terminé pour la 
rentrée des écoles le 4 septembre. 

Huit semaines de travaux avec des 
phases bien distinctes comprenant 
l’arrachage des bordures existantes, 
déplacement d’un portail de l’école 
maternelle, nouvelle implantation 
de la voirie, terrassement, pose des 
enrobés, pose de l’éclairage public, 
marquage de la signalisation, … Seuls, 
la plantation d’arbres et des buissons 
ainsi que la pose du mobilier urbain 
seront complétement réalisés après 
la rentrée de nos écoliers.
Le cout du chant ier  s ’é lève à 
318 000€ TTC et le financement des 
travaux est intégré au programme 
pluriannuel des travaux de voirie 
de la Métropole Rouen Normandie 
au profit de la commune de Saint-
Leger-Du Bourg-Denis pour la 
période 2021-2026 d’un montant 
total de 840 000 € TTC.

Rappelons que les nouveaux 
tracés de voirie ont été arrêtés par 
l’ancienne équipe municipale et 
que l’équipe en place a confirmé le 
projet dans sa presque intégralité. 
Les objectifs attendus, outre la 
sécurisation des élèves et du public 
aux abords de l’école le matin et le 
soir, est l’amélioration de la fluidité 
du trafic et une cohabitation apaisée 
entre les riverains du lotissement et 
les parents d’élèves conducteurs.

travaux de voirie Rue 
des sources

Les travaux de voirie de la Rue des Ifs ont commencé le 20 septembre dernier. 
Ainsi à l’issue, c’est l’ensemble du secteur complet comprenant la Rue des Tuyas, 
la Rue des Prairies, la Rue des Cyprès et la Rue des Ifs dont la voirie aura été 
rénovée. Les études de ce chantier se sont déroulées 2022/2023 avec l’arrêt 
définitif du projet au printemps pour une programmation des travaux à l’automne. 

Une réunion publique d’information des riverains et des élus a eu lieu le 27 juin en 
fin d’après-midi en Mairie. Malgré une communication distribuée dans les boites 
aux lettres de tous les riverains, les habitants étaient peu nombreux lors de la 
présentation du projet par le technicien de la Métropole et ils étaient satisfait à la 
perspective de ces travaux.

Les véhicules circulant sur la Rue du Vert Buisson et la Sente Voltz pour rejoindre 
le centre de Saint-Léger empruntent la Rue des Ifs. Les aménagements routiers, 
prévus en "zone de rencontre" avec une vitesse limitée à 20 km/h changeront 
l’environnement des conducteurs qui avaient l’habitude de circuler dans le secteur. 
Tout est fait pour privilégier la qualité de vie des habitants de la rue et limiter la 
vitesse pour la sécurité des piétons qui seront prioritaires sur les véhicules. Le 
cout du chantier prévisionnel s’élève à 100 000€ TTC (financé par le programme 
pluriannuel des travaux de voirie de la Métropole).

Regénération de la Rue des Ifs

Qui veut faire la vaisselle ce midi ?
A la sortie de l’hiver, le personnel du restaurant scolaire a connu des désagréments 
liés à des dysfonctionnements récurrents concernant le lave-vaisselle industriel. 
La société de maintenance est intervenue plusieurs fois mais le verdict est tombé : 
Impossibilité de trouver des pièces détachées pour la réparation, l’appareil est 
devenu obsolète… 

Coup dur pour cette structure de restauration communale qui réalise une 
moyenne de 350 repas par jour lorsque l’école fonctionne, 5 jours par semaine car 
le mercredi la restauration fonctionne aussi pour le centre de loisirs mais de façon 
réduite. Coup dur aussi pour les finances de la commune qui n’avait pas prévu cet 
investissement et qui a dû s’adapter.

Le personnel de cuisine tout entier, depuis le chef jusqu’aux agents de service, a 
été mis à l’épreuve pour trouver des solutions et s’adapter pour faire manger tous 
ces petits dans de la vaisselle propre. Un lave verre a été loué pendant plusieurs 
mois, une modification du type de vaisselles utilisé habituellement en fonction 
des menus, et de la vaisselle jetable a été malheureusement utilisée mais cela 
s’est révélé indispensable pour assurer le service.

La décision de remplacer l’équipement 
s’est imposée d’elle-même et une mise 
en concurrence a été lancée en urgence. 
Cependant il ne faut pas comparer le 
changement de l’appareil domestique 
que beaucoup d’administrés 
possèdent à leur domicile et cet 
équipement que l’on peut comparer 
à une installation bâtimentaire. Les 
délais de remplacement sont de plusieurs mois ! Une course a été lancée pour 
qu’à la rentrée scolaire 2023/2024, le nouvel équipement puisse être en service. 

C’est donc un lave-vaisselle industriel utilisant une technologie permettant de 
limiter le coût de fonctionnement en eau et en énergie qui a été choisi. 

Le coût total de l’opération revient à 52 800€ TTC.
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Réhabilitation des allées du parc du centre culturel 
George Sand

Le parc public communal, très fréquenté par les 
bourdenysiens pour ses lieux de culture, son aire 
de jeu pour enfants, son terrain de tennis, son 
boulodrome, ses activités de détente et de promenade 
avait des allées en mauvais état du fait de l’usure du 
temps et le ravinement lié à la déclivité du terrain. Une 
première étape partielle, à proximité du boulodrome, 
avait été réalisée en 2021 (ancienne mandature) avec 
l’apposition de mâchefer pour combler les trous et 
rétablir une certaine planéité des cheminements. Très 
vite, la constitution du matériau s’est révélée inadaptée 
et de nombreux bouts de verre et de métal ont fait leur 
apparition. Il y avait un réel danger notamment pour le 
public enfantin. 

Après une analyse de la situation, il a 
été décidé de rénover l’intégralité des 
allées, améliorer le captage des eaux 
lors de fortes pluies qui sont à l’origine 
du ravinement, reniveler les terrains 
de pétanque et  les délimiter avec un 
encadrement de qualité en poutre de 
chênes, aménager un local à proximité 
pour les adhérents de l’association, isoler les bâtiments de l’ancienne école des 
garçons de l’enceinte du parc pour réguler les accès et l’usage de ces bâtiments, 
remplacer l’éclairage extérieur du parc existant par des luminaires à led pour 
limiter la consommation d’énergie, rénover les bancs existants.

Les travaux principaux se sont déroulés 
pendant tout le mois de mai, afin de pouvoir 
offrir au public dès l’été, un parc où il est 
désormais facile de circuler sans risque 
de trébucher et qui devient très agréable à 
traverser quel que soit la nature du public. 
Malheureusement, il a fallu anticiper 
l’abattage et l’élagage de quelques arbres 

malades, proches de certaines allées afin de ne pas abimer les travaux de 
rénovation si ceux-ci avaient eu lieu postérieurement. 
Bien entendu une replantation est prévue cet hiver, 
à des emplacements et avec des essences à définir 
pour tenir compte de l’évolution climatique.

Le coût total des travaux s’élève à 83 900€ TTC 
(financé à hauteur de 25 000€ par une subention de 
la Métropole) hors coût de la replantation des arbres. 
La décomposition par postes s’établit de la manière 
suivante : 

• allées et clôtures : 67 000€
• boulodrome et local : 8 200€
• abattage et élagage : 4 700€
• éclairage led : 2 700€
• rénovation des bancs : 1 300€

LES tRAVAUx DE L'été

travaux de mise en 
accessibilité
Les bâtiments des écoles ayant été 
construits il y a quelques décennies, 
il est nécessaire de les mettre en 
conformité avec les principes de 
la loi "Handicap" de 2005. Cette 
dernière prévoyait qu’à compter du 
1er janvier 2015, tout établissement 
devait être accessible aux 
personnes en situation de handicap 
ou à mobilité réduite. Cette mise aux 
normes est très en retard dans les 
établissements recevant du public 
communaux (ERP) et la commune 
est sous le coup d’une mise en 
demeure de la Préfecture de réaliser 
au plus vite les travaux sous peine 
de sanctions financières.

Les travaux ont débuté cet été dans 
le groupe scolaire Coty, les maçons 
et les menuisiers ne pouvaient 
intervenir pendant l’année scolaire. 
Les principaux aménagements 
concernent l’élargissement des 
portes existantes et la création d’un 
WC pour handicapé pour chacune 
des écoles.  D’autres aménagements 
complémentaires suivront, réalisés 
par l’équipe technique des agents 
communaux. Quant à l’école 
maternelle des sources, les travaux 
intérieurs de menuiserie et de voirie 
seront réalisés à l’automne. L’objectif 
poursuivi par l’équipe municipale 
est de faire certifier la conformité 
des bâtiments scolaires à la fin de 
l’année 2023. 

Le coût des travaux prévu de 48 500€ 
TTC pour les écoles Coty et de 22 000€ 
TTC pour l’école des sources.

Ces travaux bénéficient d'une 
subvention de 24 800€ de la Métropole 
et de 10 800€ de l'Etat.
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E.M.C.D. une nouvelle association Bourdenysienne. Le sport est 
principalement orienté combat et défense, avec des techniques 
empruntées à différents arts martiaux comme le karaté, le judo, 
l'aïkibudo, en y ajoutant des techniques de self défense de travail 
de plaques (protections pour amortir les coups) et techniques de 
soumission au sol.

On travaille ainsi la résistance physique, le cardio et le mental.

La tenue conseillée est le kimono (noir de préférence) mais il est bien-
sûr possible de pratiquer en short et t-shirt.

Les entraînements ont lieu le dimanche de 15h à 17h à la salle de la 
Picauderie. Contact : 06 20 37 33 45

Ecole Martiale Combat Défense
DU NOUVEAU à St-LéGER

Cabinet de kinésithérapie
Le cabinet de kinésithérapie de Saint-
Léger-du-Bourg-Denis a déménagé 
au 5 Rue des Sources pour de plus 
grands locaux.

Nous sommes désormais 3 
professionnels pour vous prendre en 
charge. Nous prenons les patients en 
individuel ou en groupe sur le plateau 
technique selon la pathologie.

La prise de rendez-vous se fait par 
téléphone au 02 35 07 17 21.

Hangard Blandine / Kerveillant Anaïs / 
Vassault Arthur.

Un grand changement au centre 
commercial de l'Aubette.

Monsieur Ossent, installé 
depuis le 18 janvier 2010 dans 
notre commune, vient de céder 
sa Boucherie-Charcuterie à 
Monsieur et Madame Lesueur. 

Rien ne prédestinait Loïc Ossent 
à devenir boucher-charcutier, 
ses parents n'étaient pas du 
métier. Mais sa vocation est née, pendant des vacances, à l'âge de 5 ans. 

Cette passion l'a porté dans différentes communes comme Arques-la-
Bataille puis, jusqu'à Saint-Léger-du-Bourg-Denis pendant quasiment 14 
années. 

Qu'est ce qui a attiré Loïc Ossent à Saint-Léger-du-Bourg-Denis... Et bien 
la proximité de Rouen, bien sûr, le coup de cœur pour l'emplacement de la 
boucherie sur le centre commercial de l'Aubette et la dynamique à créer afin 
de valoriser ce commerce auprès des bourdenysiens. 

Et en 14 années, des liens se 
tissent, des amitiés se créent, 
ça a été un plaisir d'exercer 
l'amour de ce métier avec et 
pour ses clients, et toujours en 
compagnie de Monsieur Sylvain 
Foulon, qui poursuivra aux 
côtés de Monsieur et Madame 
Lesueur.

Nous remercions Monsieur Ossent pour son accueil, toujours chaleureux et 
de qualité et lui souhaitons une bonne continuation ! Nous accueillons avec 
plaisir ses successeurs à compter du 2 novembre 2023. 

Monsieur Ossent s'en va discrètement et remercie chaleureusement sa 
clientèle !

Boucherie-Charcuterie L. Ossent
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Une entente intercommunale est 
le fruit d'un accord entre deux ou 
plusieurs conseils municipaux 
qui porte sur des objets d'utilité 
communale ou intercommunale 
intéressant les membres 
participant à l'entente.

L’Entente intercommunale des 
collèges de Darnétal regroupe 9 
communes  :

• Auzouville-sur-Ry, 
• Blainville-Crevon, 
• Bois-d'Ennebourg, 
• Grainville-sur-Ry, 
• Roncherolles-sur-le-Vivier, 
• Ry, 
• Saint-Jacques-sur-Darnétal, 
• Saint-Léger-du-Bourg-Denis 
• Servaville-Salmonville

Toutes ces communes ont en 
commun leur collège de secteur, 
J.J. Rousseau ou E. Chartier.

Entente intercommunale des collèges de Darnétal

Monoxyde de carbone, gaz incolore, inodore, toxique et mortel
1ère cause de mortalité par toxique, 
le monoxyde de carbone (CO) résulte 
d’une mauvaise combustion du bois, 
du charbon, du pétrole, de l’essence 
ou du fuel et du gaz (butane, propane 
ou naturel : "gaz de ville").

Le fonctionnement d’appareils à 
combustion mal entretenus ou utilisés 
dans de mauvaises conditions ainsi que 
des installations de chauffage ou de 
production d’eau chaude mal conçues, 
sont susceptibles d’occasionner 
une exposition au CO et un risque 
d’intoxication.

Agir sur les appareils à combustion
Les appareils sources d’émission de 
monoxyde de carbone :

• cheminée/poêle,
• chauffage d’appoint,
• chaudière,
• groupe électrogène.

Avant l’hiver :

• Faites contrôler et entretenir les 
appareils à combustion destinés 
au chauffage et/ou à la production 
d’eau chaude par un professionnel 
qualifié ;

• Faites ramoner et vérifier 
l’étanchéité des conduits et des 
cheminées d’évacuation des gaz et 
des fumées.

Toute l’année :

• N’utilisez jamais de façon 
prolongée les appareils de 
chauffage d’appoint au pétrole, 
même pourvus d’un dispositif de 
sécurité ;

• Ne vous chauffez jamais avec 
des appareils à combustion non 
destinés à cet usage (gazinière, 
four, barbecue, braséro...) ;

• Ne faites jamais fonctionner dans 
un espace clos (logement, sous-
sol, cave, garage...) des groupes 
électrogènes ou tous moteurs 
thermiques (scooter, moto, 
voiture...) destinés à un usage 
extérieur à l’air libre.

Agir sur la circulation de l’air
Des pratiques de bon sens :

• Ne bouchez jamais les orifices 
ou grilles de ventilation naturelle 
(entrée et sortie d’air) qui assurent 
la circulation permanente d’air 
neuf dans le logement ;

• Aérez quotidiennement, 
régulièrement et suffisamment 
longtemps les pièces de vie du 
logement (salon, salle de séjour, 
chambres...) pour renouveler l’air 
ambiant, notamment après une 
occupation prolongée.

Que faire en cas d’intoxication ?
Les premiers signes d’intoxication 
sont :

• Nausées et/ou vomissements
• Maux de tête
• Malaise/vertiges

Premiers gestes :

• Aérez immédiatement les locaux,
• Évacuez rapidement les locaux,
• Si possible, arrêtez les appareils à 

combustion,
• Appelez les secours (112 n° 

d'urgence européen - 18 Pompiers 
- 15 SAMU).

Consignes de sécurité :

Ne réintégrez les locaux qu’une fois la 
source responsable identifiée et après 
le passage d’un professionnel qualifié.

L'entente intercommunale est 
pilotée par la Commune de 
Roncherolles-sur-le-Vivier.

Elle finance les frais de transports 
scolaires (bus), une participation 
aux entrées de piscine des 
collégiens et une participation à la 
coopérative des collèges.

Notre contribution cette année est 
de 21 000 €, calculée au prorata du 
nombre d’habitants des communes.

Enfin, cette année la Commune 
de Saint-Jacques-sur-Darnétal a 
rejoint l’Entente intercommunale 
ce qui renforce la pérennité des 
services rendus pour nos collégiens.

SUjEtS D'ACtUALIté
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Discours prononcé par Mme le Maire, 
Sophie Boucquiaux, lors du don de 
l’œuvre picturale de Roland HIBERT par 
ses fils, Bertrand et Yann, à la commune 
de Saint Léger du Bourg Denis, le 16 juin 
à la médiathèque Jean-René ROUZE. 
Lors de cet accrochage, le public 
peu nombreux, du fait notamment de 
l’Armada, a profité d’échanges privilégiés 
avec les fils de M. Roland HIBERT.

"Mesdames et messieurs les élus, 

Mesdames et messieurs,

Je suis heureuse de vous accueillir à la médiathèque Jean-René ROUZE 
à l’occasion du don de l’œuvre picturale de Roland HIBERT par leurs fils 
Bertrand et Yann à la commune de Saint Léger du Bourg Denis.

En préambule, permettez-moi de rappeler les évènements qui ont abouti à 
ce que nous nous réunissions ce soir.

De son enfance fécampoise, Jean-René ROUZE en gardera le goût de la 
lecture et du dessin. C’est ainsi qu’il noue des amitiés avec les peintres 
locaux du bord de mer et suit des cours à l’école des Beaux-Arts de Rouen.

Devenu prêtre, il s’attachera à développer le besoin de 
spiritualité qui existe en chacun de nous, le mot spiritualité 
devant être compris au sens large et pas nécessairement 
religieuse. Il aura en effet à cœur de défendre le principe de 
laïcité dans la mesure où elle permet l’ouverture aux autres 
et une tolérance mutuelle, respectueuse des convictions 
profondes et personnelles de chacun.

Ce besoin de spiritualité 
s’est concrétisé chez 
Jean-René ROUZE par la 
promotion des activités 
artistiques et les rencontres 
qu’elles permettent. À titre 
personnel, il a d’ailleurs fait 
éditer plusieurs recueils de 
poèmes mais aussi de "Faux 
journal" dont le n°3 avec une 
illustration de couverture de 
Roland HIBERT.

Durant son ministère, Jean-René ROUZE n’aura de cesse de 
relier l’Église au monde culturel.

Il accueillera des concerts, des expositions, des spectacles 
dans son lieu de sacerdoce. Il participera activement à la vie 
culturelle de Saint Léger. Et c’est donc tout naturellement 

qu’il fut l’ami des artistes 
et de Roland HIBERT en 
particulier, pour lequel il 
avait déjà fait le don d’une 
œuvre "la résurrection" pour 
la Chapelle et qui devrait 
désormais être accrochée 
dans l’Eglise de St Léger.

Il est hélas parti trop tôt pour constater que son héritage, 
porteur d’une vie culturelle foisonnante, est toujours bien 
vivant à Saint Léger.

Roland HIBERT quant à lui, fut présent dès la 1ère édition des 
rencontres de l’Aubette en 1995 parmi les 52 peintres alors 
présents à l’époque.

Déjà fut remarqué son sens de l’inventivité. Quelques années 

Roland Hibert

plus tard, il contribuera à la réalisation de l’un des tableaux 
qui constituera le Mur des Droits de l’Homme dans la salle 
du conseil municipal.

Son passé au Sénégal fut une grande source d’inspiration 
pour lui, lorsque revenant en Normandie, il peignait dans sa 
maison de Croisy sur Andelle.

Celui qui se définissait comme un "maxi-réaliste" plutôt 
qu’un hyperréaliste, souhaitait retranscrire la réalité afin de lui 
donner un sens bien défini qui s’apparente le plus souvent à 
une dénonciation et qui, quoi qu’il en soit, appelle la réflexion, 
la spiritualité si chère à Jean-René ROUZE.

C’est à partir d’une photo extraite d’un livre prêté justement 
par Jean-René ROUZE que Roland HIBERT trouvera le modèle 
du petit enfant noir courant vers l’artiste, sujet principal de sa 
contribution à la fresque du Mur des Droits de l’Homme que 
j’évoquais précédemment. 

Roland HIBERT aimait 
dessiner les ruines qui, 
selon lui, traduisaient une 
histoire, en suggéraient à 
l’occasion. Il y voyait là le 
destin inéluctable de chacun 
d’entre nous.

Ce tableau offert à la 
commune s’intitule "l’usine 
en perdition". Conformément 
au vœu de l’artiste, je vous 
laisse le soin de l’interpréter 
à votre guise : désindustrialisation, décadence du monde 
ouvrier, fin de l’ère industrielle moderne … chacun sa version.

Pour conclure, je remercie très chaleureusement messieurs 
Bertrand et Yann HIBERT pour leur geste qui célèbre de la 
meilleure manière qui soit, l’entente quasi fraternelle qui 
unissait leur père à Jean-René ROUZE. Ces deux figures font 
désormais partie conjointement du patrimoine bourdenysien 
et cette œuvre ainsi exposée permettra de faire perdurer 
ces liens indéfectibles pour le plus grand bonheur de nos 
visiteurs.

Je vous remercie."

PAtRIMOINE BOURDENySIEN
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UN PEU D'HIStOIRE

Le chant des partisans : ses origines
Lors des cérémonies commémoratives officielles, ce chant est souvent mis à l’honneur. Mais d’où vient-il ?

Ses créateurs
La musique

Elle est composée par Anna Marly. 
Née le 30 octobre 1917 à Petrograd 
(aujourd’hui Saint-Pétersbourg), 
Anna Iourievna Smirnova émigre à 
Paris début 1920, avec sa mère et sa 
sœur. Une guitare, offerte pour ses 
13 ans, va changer sa vie.

Danseuse dans les Ballets Russes, 
elle s’oriente ensuite comme 
chanteuse dans les grands cabarets 

parisiens, sous le pseudonyme d’Anna Marly.

En mai 1940, elle fuit vers le sud, puis rejoint Londres en 
1941, où elle est engagée comme cantinière au Quartier 
Général des Forces Françaises Libres. Parallèlement, elle 
continue une carrière de compositrice et chanteuse.

En 1941, elle compose, sur la base d’une mélodie populaire 
slave, la musique et les paroles en russe de "Guerilla Song, 
ou marche des partisans", pour encourager les combattants 
soviétiques de Stalingrad.

En 1943, après les rencontres avec Emmanuel d’Astier de 
La Vigerie, Joseph Kessel et Maurice Druon, Guerilla Song 
devient le "Chant des Partisans" que nous connaissons.

Après la guerre, Anna parcourt le monde, puis s’installe aux 
Etats-Unis, où elle meurt le 15 février 2006 à Palmer (Alaska).

Les paroles

Les paroles françaises ont été écrites 
à Londres le 30 mai 1943, par Joseph 
Kessel et son neveu Maurice Druon.

Joseph Kessel, juif russo-lituanien, dont 
la famille avait fui les pogroms de Russie, 
est né le 15 février 1898 en Argentine. 
Revenu en Europe, il sera romancier, 
aventurier, grand reporter et résistant.

Ayant rejoint le général de Gaulle à 
Londres, aviateur de la "France Libre", 
il y co-écrit les paroles du Chant des Partisans avec son 
neveu Maurice Druon. Jef Kessel s’éteint le 23 juillet 1979 à 
Avernes (Val d’Oise).

Maurice Druon naît à Paris (13è) le 
23 avril 1918. Homme de lettres à 
succès, historien, il fuit la France en 
1942 et rejoint son oncle à Londres. Il y 
devient le responsable du programme 
radiophonique de la BBC "honneur et 
patrie".

Prix Goncourt en 1948, il entre à 
l’Académie Française en 1966, devient 
député gaulliste puis ministre de la 

culture en 1973-74. Sa brillante carrière prend fin le 14 avril 
2009, date de son décès à Paris (7è).

Joseph Kessel 
(1898 - 1979)

Anna Marly 
(1917 - 2006)

Maurice Druon 
(1918 - 2009)

La genèse du chant
Anna Marly chante en russe, chez Lioubov Krassine à Londres, Guerilla Song devant "Bernard", 
pseudonyme du dirigeant résistant Emmanuel d’Astier. Ce dernier lui dit que c’est cela qu’il faut pour la 
Résistance.

Le lendemain, "Bernard" revient avec Kessel et Druon, qui sont à leur tour enthousiastes ; ils entreprennent 
ensuite d’écrire des paroles en français. Ces paroles sont chantées par Anna pour la première fois, dans 
le pub "The White Swan" à Coulsdon (sud de de Londres), d’où chacun repart satisfait.

Le 17 mai 1943, le chant devient l’indicatif sifflé de l’émission "Honneur et Patrie", diffusé deux fois par 
jour jusqu’au 2 mai 1944, sur les ondes de la BBC : "Ici Londres, les français parlent aux français". Ce 
fut le début d’un grand succès.

Emmené clandestinement en France, en juillet 1943 
par Emmanuel d’Astier, le manuscrit est aujourd’hui conservé au Musée 
de la Légion d’Honneur.

Ce chant fut relancé par André Malraux, lors de la cérémonie d’entrée des 
cendres de Jean Moulin au Panthéon.

Aujourd’hui, plus que jamais, il est important de connaître et de chanter : 
"Ami, entends-tu le vol noir des corbeaux sur nos plaines, Ami entends-
tu ces cris sourds du pays qu’on enchaîne…"

Jean-Louis de Freitas - Comité des sages

Emmanuel d’Astier 
de La Vigerie 
(1900 -1969)

Sources : 
• Wikipedia
• YouTube
• cheminsdememoire.gouv.fr
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CULtURE, REtOUR SUR...

ça s'est passé en juin,  juillet  et septembre 2023

Vendredi 9 et samedi 10 juin 2023 
Avec les 2 classes d’orchestre 
animées par Thibault Golain et le 
jardin musical avec Adeline Bizouarn. 
En présence de Mme le Maire, les 
élèves et les professeurs ont bravé 
la chaleur excessive pour venir nous 
interpéter les morceaux musicaux 
choisis pour cette occasion.  Et ce 
fut un succés !

Auditions musicales

Circus Mundi

Mardi 20 juin 2023 : Chaleur dans 
l’atmosphère et dans le rythme 
pour cette belle soirée africaine ! 2 
spectacles au programme : ARBOR 
avec les enfants et I SIGUI avec les 
adultes. 

Soirée africaine

Mercredi 14 juin 2023 : 
représentation de l’atelier de théâtre 
enfants animée par Marie Deghilage 
(La Littoralité Francophone de 
Darnétal) : CIRCUS MUNDI, une 
pièce décalée et drôle à souhait qui 
a séduit le public !

Le mercredi suivant, les jeunes 
comédiens ont invité le centre de 
loisirs à venir découvrir la pièce. 

Les Castle Rock
Les CASTLE ROCK (une classe 
d’orchestre de l’école de musique 
municipale) ont joué :

• le 9 septembre lors du Forum des 
Associations,

• le 20 octobre en ouverture du 
Festival Rock’N’Aubette 

Merci aux jeunes musiciens Laurine 
FLEURY (chant), Lyam GABRIEL 
(batterie), Maxime FLEURY (guitare), Lou-Anne SARCELLE (saxo) et à Thibault 
GOLAIN, professeur de guitare,  qui anime la classe d’orchestre.
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journées du patrimoine
16 et 17 septembre 2023 : Fred Ollivier, 
bourdenysien et guide-conférencier 
a fait (re)découvrir des aspects 
méconnus de notre commune lors 
de ces deux journées consacrées au 
patrimoine.

Samedi 22 juillet 2023 : première 
séance de cinéma en plein air à Saint-
Léger avec la projection du film THE 
DUKE, dans le parc George Sand. 

Une nouveauté dans la programmation 
culturelle qui sera renouvelée.

Cinéma en plein air
Samedi 24 juin 2023 : Sur le parvis 
de la mairie, là encore, il a fait chaud ! 
L’ambiance et la bonne humeur étaient 
au rendez-vous avec de nouvelles 
attractions qui ont séduit les visiteurs.  
Le traditionnel feu d'artifice a conclu 
cette belle journée festive.

Saint-Léger en fête
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AGENDA CULtUREL
Médiathèque jean-René Rouzé

Exposition  Sculpture
Du 24 octobre au 10 novembre 2023

Tous publics

Exposition visible aux heures d’ouverture 
de la médiathèque

Enquête à la médiathèque pour les enfants de 
8 à 12 ans
Mercredi 25 octobre – 15h00 ou 17h00 

Balade contée avec Gallypotts – Adultes et 
enfants à partir de 5 ans
Samedi 28 octobre à 18h00 

Les animations d’Halloween :

Les animations de Noël :
Atelier créatif de Noël pour les 4 à 12 ans
Mercredi 29 novembre – 15h00 ou 16h45

Contes de Noël avec Gallypotts
Mercredi 13 décembre
Public / Horaires : 
3/5 ans à 15h45  - 6/8 ans à 17h00

Concert Gospel
Dimanche 26 novembre 
2023 à 15h30 à l’église : 

Avec le Chœur des 2 
amants. Entrée gratuite. 
Réservation indispensable 
auprès du service culturel.

Dimanche 10 décembre à l’Espace Yannick Boitrelle :

Noël de la commune coorganisé avec l’association l’Ecole en 
Balade. À 16h00. Réservé en priorité aux enfants de St Léger ou 
scolarisés à St Léger. De 4 à 12 ans. 

Recette de "La planète Bleue et le Robot Magique"

Mettez un peu d’écologie, un 
soupçon de pédagogie, parsemez 
de chants et de musiques, ajoutez-y 
un peu de maladresse et de magie, 
saupoudrez légèrement d’objets 
volants puis donnez une certaine 
épaisseur avec une bonne tranche 
de rigolade, bien mélanger le tout 
avec une baguette magique. 

Servir à température ambiante. 
Bonne dégustation avec nos 2 
chefs étoilés écologie : Le magicien 
et le Robot Nao.

La Planète Bleue et le Robot Magique
par la Cie des Arts Confondus

Atelier d'écriture adultes avec Gallypotts
Samedi 2 décembre au centre culturel G. Sand de 15h00 à 17h00 : 
d’après des photos sélectionnées du Photo Club Bourdenysien 
exposées à la médiathèque Jean-René Rouzé du 16 septembre 
au 7 octobre dernier. Sur inscription auprès du service culturel.

Blind
Dans le cadre de la semaine du handicap, Mardi 21 et mercredi 
22 novembre 2023 : il est proposé aux enfants du centre de 
loisirs, des groupes scolaires ainsi qu'aux résidents de l’EHPAD 
L’Eau Vive  4 représentations du spectacle BLIND par la Cie 2B or 
Note en partenariat avec l’association ARTEOZ, 
Ce spectacle est un conte sensoriel et technologique autour du 
handicap. La compagnie propose aux spectateurs de glisser dans 
la peau du personnage principal qui est aveugle via un dispositif 
immersif tout en spatialisation. 
Une aventure hors des sentiers battus, à vivre tous sens en alerte !
Le mardi 21 novembre, une représentation gratuite sera ouverte 
au public de 19h00 à 20h00. Entrée réservée en priorité aux 
élèves de l’atelier de théâtre ados et leurs familles. Sur réservation 
uniquement, auprès du service culturel municipal. Places limitées.
Vous pourrez découvrir une exposition sur le handicap par 
l’association ARTEOZ dont les dates et le lieu vous seront 
communiqués ultérieurement. 

Activités gratuites 
Réservation indispensable ou conseillée 

Contact : 02 32 12 14 40
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Ecole René Coty 1

Les classes de CE1 de Mme MEGHERBI 
et M. MANUEL (Coty 1) et celle de Mme 
VALERIO (Coty 2) se sont rendues à 
pied au festival Normandie bulle qui 
célèbre la bande-dessinée. 

Ce fut l’occasion de fabriquer des 
badges et de rencontrer des auteurs de 
talent. 

Cette expérience servira de tremplin 
à l’élaboration d’une planche de BD 
par les élèves de ces classes. Nous 
remercions la municipalité qui a 
impulsé cette sortie.

Normandie bulle

Les enfants de l’école ont été grandement récompensés cette année !

Suite à leur participation aux Commémorations du 8 mai, ils ont reçu des 
mains de Mme FRUMERY et M DEJONGHE un diplôme d’honneur.

Cette cérémonie était présidée par Mme BOUCQUIAUX et M DOLBEAU. 
Les enfants ont été attentifs au discours de Mme BOUCQUIAUX qui les a 
félicités d’avoir, grâce à leur travail d’enquête, touché du doigt la grande 
Histoire.

À la fin du mois de juin les élèves de CP ont été encouragés dans leur apprentissage de la lecture par la remise d’un livre : Le 
voyage de Plume dans la salle de cérémonies de la mairie.

Diplômes et remises de livres

Le 27 juin dernier, les enfants des écoles Les Sources et Coty 1 se sont 
retrouvés sur le stade de football pour se défier amicalement dans le cadre 
de leur 2ème olympiade. L’ambiance sportive et joyeuse était accompagnée 
d’une météo agréable et ensoleillée.

Un pique-nique et la remise 
des trophées ont clôturé ce 
moment festif.

Les équipes pédagogiques 
des deux écoles remercient 
chaleureusement les parents 
accompagnateurs et les services techniques pour leur investissement 
dans le déroulement de cette journée. Un grand merci également à l’école 
en balade qui a offert des bonbons à tous les enfants !

Olympiades inter cycles, Coty 1/Les sources

ALSH « Arc-en-Ciel »
Retour sur l’été au Centre de loisirs 
"Arc-en-ciel" des 3-11 ans

Cet été le thème choisi était LE CINEMA, 
les grands et les petits ont pu découvrir 
ou redécouvrir des films anciens ou 
récents :

• Le petit prince, 
• La petite sirène, 
• Le magicien d’OZ, 
• Le livre de la jungle, 
• Petit pied, 
• Jurassic Parck, 
• Ponyo sur la falaise, 
• Le château dans le ciel.

Les enfants ont également pu profiter 
de nombreuses sorties :

• Ferme pédagogique, 
• Bocasse, 
• Nausicaá, 
• acrobranche, 
• cinéma, 
• Artmazia, 
• etc.
Et l’équipe d’animation a aussi proposé 
des activités variées. De nombreuses 
réalisations ont été créées par les 
enfants. Celles-ci sont exposées à la 
maison des enfants et l’expo "MANGA" 
réalisée par les enfants sera exposée 
en Mairie prochainement.

Sans oublier les sorties au Pavillon 
des transitions de la Métropole Rouen 
Normandie à Rouen, et les activités 
RIVIERE animée par le "Syndicat des 
Bassins Versants" pour découvrir 
l’Aubette et son environnement, les 
bottes aux pieds.

Le thème choisi pour les vacances 
de la Toussaint présage beaucoup 
d'aventures et de découvertes car il 
s'agit de "Tintin" !
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Ecole René Coty 2 Le festival des CM1
Carla : Nous sommes allés au 
festival de la BD à Darnétal, avec 
plein d’animations : des choses 
sur une tablette, du bricolage, 
des jeux de société etc. Enfin 
superbe sortie !

Julianne : Nous avons fait quatre 
ateliers en tout. Mon préféré était 
celui sur la tablette où on devait 
faire une BD. C’était super.

Jeanne : Le festival de BD était 
très bien. Ce que j’ai préféré c’est 
quand on a fait une minuscule 
poubelle et on a créé 3 cases de 
notre BD à l’aide d’une tablette. 
On a aussi fait une enquête et 
des jeux de société. J’ai trouvé 
que cette journée était géniale. 

Le potager de Coty 2
Le potager de l’école se situe dans la cour de récréation. Les enfants ont tout loisir 
de désherber, arroser, pailler, entretenir tout au long de l’année leur jardin. 

Le récupérateur d’eau de pluie, le composteur, et 
l’hôtel à insecte, fournis par la métropole, se trouvent 
également dans la cour, ce qui permet aux enfants 
d’observer les petites bêtes et également d’entretenir 
le compost. Merci aux équipes techniques de la 
municipalité pour leur soutien !

Quelle surprise à la 
rentrée : les tomates 

se sont échappées des 
carrés potagers !

L’association École en balade profite de cette publication pour remercier vivement 
les commerçants de Saint-Léger-du-Bourg-Denis qui se sont montrés une fois 
encore très généreux lors de la dernière action tombola ! 

Merci à nos artisans locaux pour leur soutien sans lequel nos événements et 
actions n’auraient pas la même saveur: le bar tabac Le Jean Bart, la boucherie 
Ossent, la boulangerie Maison Cérès, la brasserie Co-kot’, la cave Les amis des 
papilles, le fleuriste la Passiflora Caponii, le fruitier Au panier de L’aubette, la 
pépinière Guérillon, la pharmacie du Bourg Denis Maillet, le salon de coiffure Elle 
et lui, le restaurant le Bistro de Nath, le salon esthétique l’Evasion temporelle, le 
supermarché Coccinelle.

Cette année s’inscrira comme les 
précédentes dans l’enthousiasme et 
la bonne humeur pour récolter des 
fonds et cofinancer avec le soutien 
financier de la mairie les sorties 
scolaires de tous les écoliers de 
Saint-Léger-du-Bourg-Denis.

Un défi que nous comptons bien 
relever encore cette année grâce à 
la mobilisation de tous les parents 
bénévoles et à la générosité de tous 
celles et ceux qui nous font confiance 
pour faire de chaque événement et 
action une réussite ! 

A très vite !

L'école en balade

Vendredi 6 octobre, élections du 
Conseil Municipal des enfants, pour 
les élèves de CE2, CM1 et CM2.

Grande journée pour nos jeunes ! 

Un vrai bureau électoral installé en 
Mairie, chaque enfant a dû décliner 
son identité, émarger sur le registre, 
préparer son bulletin dans l’isoloir et 
voter dans l’urne. 

Le dépouillement s’est fait par 
classe et Mme le Maire a proclamé 
les résultats sous le préau de Coty 2. 

Des applaudissements, des cris 
de joie et des pleurs mais une 
belle participation de chacun. 20 
candidats mais 12 élus en respectant 
la parité. 

Merci aux Élus, aux Enseignants pour 
l’organisation de cette journée riche 
d’apprentissages et d’émotions. 

Une cérémonie d’installation du 
Conseil Municipal des Enfants élus, 
est prévue le 20 octobre à la Mairie.

Conseil Municipal des 
enfants
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judo Club de Saint-Léger-du-Bourg-Denis
Le Club de Judo de Saint-Léger-du-Bourg-Denis s’agrandit 
et se renforce ! 

Nous sommes ravis de vous annoncer que le Judo Club 
de SLBD continue de grandir et d’évoluer pour mieux servir 
notre communauté. 

Nos Membres actuels : Nous tenons à remercier 
chaleureusement nos membres Véronique FOUQUEREL 
- Présidente, Stéphanie Berline - Secrétaire, Guillaume Le 
Mains - Trésorier adjoint et Melvyn FOUQUEREL - Directeur 
technique pour leur dévouement et leur soutien continu. 
Ils sont la pierre angulaire de notre Club, contribuant à son 
succès et à son esprit de cohésion.

Les Nouveaux Membres : Nous sommes heureux d’accueillir 
de nouveaux visages dans notre Club de judo chacun d’eux 
apporte une expertise unique et une passion pour le Club de 
judo, ce qui renforce notre association. 

Le Rôle de chacun : Pour garantir une gestion efficace 
du Club, nous aimerions vous présenter les membres 
du nouveau bureau et expliquer leurs rôles respectifs. Ils 
travaillent ensemble pour soutenir nos activités et nos 
judokas. 

Ils poursuivent dans la "lumière" leur engagement et leur 
bénévolat pour le Club. 

• Myriam BARBIER, Vice-présidente, responsable de la 
communication et du sponsoring 

• Juliette KERVELLA, Trésorière 
• Sophie CATELAIN, Responsable logistique 
• Vanessa PIGNE, Adjointe à la responsable 

communication et sponsoring 
• Sébastien AVAKIAN, Adjoint à la responsable logistique 
• Kevin FOUQUEREL, Intervenant technique et coaching. 

Nous profitons de cet article pour remercier tous les 

bénévoles petits et grands toujours présents Hyacinthe, 
Jérôme, Séverine, Amélie, Sylvie, Blandine, Dominique, 
Christophe, Géraldine, Marianne, Elvire… on ne peut pas tous 
les nommer toutefois il est important d’indiquer que nous 
avons la chance d’avoir pu construire une si grande famille 
de bénévoles.

Poursuite des Projets : Notre Club a de beaux projets pour 
l’avenir et la volonté de poursuivre la promotion des valeurs 
du judo au sein de notre communauté et au-delà. 

La Fédération Française de Judo nous a désigné pour la 
prise en charge de l’organisation de deux compétitions 
passionnantes et très importantes qui auront lieu à Forges 
les Eaux en Seine-Maritime. 

• Le tournoi Satellite TS1 – Minimes au dojo David Douillet, 
le samedi 7 octobre 2023. 

• Le tournoi international : A Juniors qui se tiendra au dojo 
départemental le samedi 13 janvier 2024. 

Pour réaliser nos ambitions et être au plus près de nos 
judokas pour leur offrir le meilleur, nous avons besoin de 
votre soutien. Nous encourageons tous ceux qui souhaitent 
contribuer, que ce soit en tant que bénévoles ou en faisant un 
don financier, à nous contacter. Votre soutien est essentiel 
pour faire progresser notre Club. Nous sommes impatients 
de voir notre Club de judo continuer à prospérer et à faire 
briller nos judokas, grâce à la force de notre Ville et de ses 
habitants. 

Toutes les informations concernant les tournois seront 
diffusées prochainement sur notre site. Restez à l’écoute 
pour plus d’annonces et d’événements à venir ! N’hésitez pas 
à nous suivre également sur les réseaux sociaux ! 

La 17e édition de La Reinette a tenu toutes ses promesses ! 

Ce dimanche 1er octobre, La Reinette, organisée par l’EAPE, faisait son grand retour 
sur le Plateau Est de Rouen (à La Neuville Chant d’Oisel), dans le cadre d’Octobre 
Rose ! Les coureuses et marcheuses ont été accompagnées par le soleil, qui était de 
la partie après deux dernières éditions pluvieuses…

L’occasion pour nos 1683 participantes (et quelques hommes déguisés cachés 
dans le peloton) de revêtir leurs belles tenues roses, pour illuminer les routes de La 
Neuville Chant d’Oisel !

1683 femmes venues courir ou marcher sur une distance de 7km, et venues apporter leur soutien à EMMA, association qui 
œuvre pour favoriser le dépistage du cancer du sein. Au total, ce sont plus de 7000€ qui ont été récoltés pour EMMA !  Un 
grand bravo, et un immense merci pour votre participation et votre mobilisation pour cet évènement qui dure depuis 2006 
! Merci également à l’ensemble de bénévoles qui ont œuvré pour le bon déroulement de cette matinée, ainsi qu’à la mairie 
de La Neuville Chant d’Oisel pour l’accueil de cette 17e édition.  Rendez-vous le dimanche 6 octobre 2024 au Mesnil-Esnard 
pour la 18e édition ! 

EAPE (Entente Athlétique du Plateau Est)

Site internet Facebook Instagram
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Amicale Laïque
En fin  de saison dernière, les élèves de la 
danse orientale et de danse jazz  ont pu  
présenter  leur spectacle de fin d’année et 
tous ont été, encore une fois ébahis par la 
qualité des spectacles. Félicitations aux 
élèves et aux professeures et un grand 
merci aussi aux parents bénévoles ainsi 
qu’à la municipalité pour leur aide.

A présent, les activités reprennent donc en ce début de saison et vous pouvez 
à tout moment vous inscrire aux heures de cours. Nous vous rappelons qu’une 
séance d’essai gratuite est toujours d’actualité afin que vous puissiez essayer une 
discipline qui vous  convienne.

Nous vous proposons toujours les activités suivantes pour cette année :

• Baby-gym avec isabelle pour les 3-4 ans : NOUVELLE ACTIVITE

• Danse jazz avec Isabelle  AVEC UNE NOUVELLE ACTIVITE 1 COURS ADULTES

• Danse orientale avec Amandine à partir de 4 ans

• Elgo danse tous niveaux avec Amandine

• Zumba avec Stéphanie

• Sophrologie avec Sylvie en petits groupe

• Gymnastique pilâtes, renforcement musculaire avec Delphine 

Notre objectif est toujours de maintenir l’association pour les prochaines années. A 
cette occasion nous recherchons des personnes pour s’impliquer dans la gestion 
de notre association, en effet nous sommes trop peu pour continuer à faire évoluer 
l’association dans de bonnes conditions.

L’Amicale tient à remercier les professeures pour leur investissement, les 
adhérents pour leur fidélité et la municipalité pour leur soutien. Nous souhaitons 
que les nouveaux adhérents puissent s’épanouir   dans les différentes activités 
choisies.

Vous pouvez toujours nous suivre sur facebook (Amicale Laïque Saint léger du 
bourg Denis) et instagram, et pour tout renseignement,  n’hésitez pas à nous 
contacter : amicalelaiqueslbd@gmail.com.

Bonne rentrée  à tous.

Avec Inter-Val, une année sous le 
signe de la musique anglaise.

Vous aimez chanter ou jouer d’un 
instrument et vous avez envie de 
partager ce plaisir avec d’autres, 
Inter-Val accueille les amateurs 
à bras ouverts. Si l’association 
s’appelle Inter-Val, c’est parce 
qu’elle chevauche allègrement les 
deux rives de la Seine pour des 
répétitions qui se déroulent pour la 
chorale, le mardi de 20h30 à 22h15, 
une semaine au théâtre de Saint-
Léger-du-Bourg-Denis et la suivante 
à la Grange de Petit-Couronne

Pour le chant, si vous ne savez pas lire 
les partitions, pas d’inquiétude. On 
vous l’assure, vous ne vous sentirez 
pas seul. La cheffe de chœur Patricia 
Flahaut a une patience infinie pour 
nous aider à assimiler les mélodies 
et les paroles des oeuvres que nous 
travaillons avec sérieux, mais dans 
la bonne humeur.

Cette année est placée sous le signe 
de la musique anglaise avec des 
œuvres allant de la Renaissance 
à nos jours (Memory, Bohemian 
rapsody) chantées à capella ou 
accompagnées par l’orchestre. Car 
oui, Inter-Val dispose d’un orchestre 
dirigé par Anthony Laplace. Alors 
si vous maitrisez un instrument 
à cordes ou un instrument à 
vent, n’hésitez pas à rejoindre les 
musiciens qui répètent le mercredi 
soir de 20h30 à 22h30 à l’école de 
musique de Sotteville-lès-Rouen.

Et si vous êtes trop timide, il est 
toujours possible de venir écouter 
notre concert annuel du Téléthon, 
un concert gratuit donné à l’église 
de Saint Léger, le 10 décembre à 
16h30 au profit de l'Association 
française contre les myopathies.

Inter-Val

Trois nouvelles ceintures noires au Club 
d'Aïkibudo et de Kobudo de Saint-Léger-du-
Bourg-Denis 

Sur la photo de gauche à droite : Rémy 
ceinture noire 1er dan aïkibudo, Mélanie 
professeur d'aïkibudo, Jean professeur de 
kobudo, Stéphane ceinture noire 1er dan aïkibudo, Jocelyne professeur de kobudo 
et Alain ceinture noire 1er dan kobudo.

Le club de Saint-Léger dévoile chaque année de nouveaux talents, nous pouvons 
nous épanouir et nous dépasser quelque soit notre âge, l'aïkibudo et le kobudo à 
Saint-Léger semblent être le secret pour garder forme et motivation, la sagesse et 
le plaisir d'enseigner de nos professeurs y est certainement pour quelque chose.

Club d'Aïkibudo et de Kobudo
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Amicale des anciens combattants
Libération de Saint-Léger-du-Bourg-Denis, il y a 78 ans.

Le matin du 6 juin 1944, Américains, Britanniques, Canadiens ont débarqués 
sur nos côtes normandes pour libérer l'Europe. Ils ont repoussé hors de notre 
pays, avec succès, au prix de nombreux tués, disparus ou blessés, ceux qui se 
croyaient chez eux, en France, depuis déjà quatre longues années.

Le mardi 29 août 1944, au début de l'après-midi, la commune fut libérée sans 
combat, par un détachement militaire de la 8ème brigade canadienne, descendu 
en reconnaissance, par le petit bois de Bonsecours et les pâturages du Val de 
la Lande, vers la mairie-école de garçons dans le quartier de la Bretèque (actuel 
quartier Lavoisier).

En mémoire à cet événement 
bourdenysien, et pour rappeler la 
détermination dont ont fait preuve ceux 
qui n'ont jamais désespéré, ceux qui ont 
toujours cru que la Liberté était au bout 
du chemin, chaque 29 août, les habitants 
sont invités à se rassembler au cimetière 
Nord, devant le monument aux Morts. 

En hommage à tous ceux qui sont morts dans les combats, pour la liberté, furent 
déposées deux gerbes (municipalité et AC / ATM), avec la participation du jeune 
Noah, aux côtés de Madame le Maire de la commune et du président de l'amicale 
des anciens combattants ATM. La Marseillaise fut chantée a cappella par Monsieur 
Richard Codina, conseiller municipal.

La cérémonie s'est poursuivie, sur le parvis de la mairie, pour rappeler l'accueil des 
Libérateurs et la mise en place, vers 13 heures, du Drapeau tricolore sur la façade 
de la première mairie-école par le secrétaire de mairie. Le lever du Drapeau a été 
effectué par Madame Vandamme, directrice générale des services et l'hymne 
national, toujours sans accompagnement musical, par Monsieur Codina. Chacun 
fut ensuite invité par Madame le Maire à partager, comme cela avait été fait le jour 
de cette Libération, verres de cidre et jus de fruits.

105ème  anniversaire  de  la  signature  de  l'armistice. N'oublions  pas  la  
cérémonie  du  11  novembre  prochain au  monument  aux  morts

Ce sera l'occasion de commémorer nos héros, au monument aux Morts de 
la commune. La municipalité et l'amicale des anciens combattants ATM 
vous invitent ce jour-là, à 11 heures, à faire en sorte que la mémoire de 
tous nos héros ne s'efface jamais. En assistant nombreux à ce rappel au 
souvenir, prenons le temps d'honorer ceux qui ont tout donné pour assurer 
notre avenir. Le 11 Novembre n'est pas seulement une occasion permettant 
de marquer l'anniversaire de la fin de la Première Guerre mondiale, c'est 
un moment de reconnaissance envers ceux qui ont sacrifié leur vie pour 
assurer notre liberté.

L’association Sucre d’Orge a rouvert 
ses portes le lundi 4 septembre 
2023 à l’espace Bondu, après des 
vacances bien méritées, suite au 
magnifique spectacle donné le 2 
juillet 2023 à la salle Ostermeyer sur 
le thème des Pirates, pour les familles 
des enfants dont nous avons la 
garde. Ce spectacle a clôturé l’année 
2022/2023, de nouveaux petits 
bouts et certains déjà présents l’an 
passé, ont eu le plaisir de retrouver 
les lieux et les copains. Tout le 
monde était heureux.

Nous continuons nos activités 
manuelles et de motricité (parcours 
/baby gym), mais aussi découverte 
de la musique avec de petits 
instruments. Nous souhaitons 
également développer une fois par 
mois des ateliers cuisine.

N’ayant plus de RPE (Relais Petite 
Enfance) depuis quelques années 
sur notre commune, nous invitons 
toutes les assistantes maternelles 
qui le désirent à rejoindre notre 
association, vous pouvez nous 
joindre par mail à l’adresse suivante :

assosucredorge@laposte.net

Sucre d'orge
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Corps en Accord
Récemment créée à l’automne 2021, l’association "Corps en 
Accord" vous invite  à découvrir les différentes techniques 
d’enseignements physiques qui contribuent à améliorer votre 
bien-être par la pratique régulière du corps en mouvement.

Chaque  discipline enseignée par Manou Le professeur est 
encadrée de manière à préserver la justesse d’exécution 
de votre placement corporel  ainsi que la maîtrise de votre 
respiration.

Les exercices sont ciblés en fonction de vos aptitudes et de 
vos besoins.

Les cours sont accessibles à tout public : jeunes ou moins 

jeunes, hommes, femmes, adolescents. Ils sont destinés à la 
découverte de votre  corps pour compléter une autre activité 
sportive ou soulager vos petits maux du quotidien.

Quelque soit votre âge, vous constaterez au fil des séances 
une amélioration  de votre  tonus physique et moral ainsi que 
celle de votre souplesse articulaire et musculaire.

Les différentes techniques enseignées : 

• La méthode Pilates  (suivie pour certains cours d’une 
½ heure  supplémentaire d’étirements (stretching), non 
obligatoire)

• La gym/stretching en extérieur  (sorties randos – gym 
avec bâtons de randonnée)

• la gym douce + Pilates
• la gym seniors sur chaise

Le Comité d’Entraide aux anciens de Saint-Léger-du-Bourg-
Denis organisait le 21 juin une sortie pour 90 adhérents à 
Amiens pour visiter 
les hortillonnages en 
barques ainsi que la 
Cathédrale d’Amiens 
avant de se retrouver à 
midi pour déjeuner sur 
le navire restaurant Le 
Picardie. Une très belle 
journée.

Comité d'entraide aux anciens

Le 12 juin, 40 membres du 
Comité ont pu admirer les 
bateaux de l’armada sur le 
navire Honfleur après avoir 
déjeuné au restaurant la 
Ferme à Aumale.

Programme des prochaines manifestations :
• Le 22 octobre : loto d'automne à la salle M. Ostermeyer 

ouverture des portes à 13h30. Ouvert à tous.
• Le 9 novembre : déjeuner à la foire St-Romain de Rouen 

à l’Ours Noir, réservé aux membres de l'association et 
leur conjoint(e). Maximum 100 personnes, participation 
demandée de 20€ par personne. Inscription au 06 82 97 
19 18  ou 06 11 04 29 84.

• Le 19 novembre : Repas des Anciens à la salle M. 
Ostermeyer, réservé aux membres du Comité d’entraide 
aux Anciens et leur conjoint(e). Inscription jusqu’au 14 
Novembre au 06 82 97 19 18 ou 06 11 04 29 84.

• Le 11 janvier : concours de manille coinchée à l'Espace 
Jean-Claude Bondu. Inscription jusqu’au 4 Janvier au 
06 82 97 19 18 ou 06 11 04 29 84. Ouvert à tous (48 
personnes max).

• Le 25 janvier : prévision de sortie au Cabaret avec 
déjeuner & spectacle dans la région de Rouen 
(reviendrons ultérieurement avec précisions), réservé 
aux membres du Comité des Anciens.

• Le 4 février : goûter crêpes à l'Espace Jean-Claude 
Bondu. Ouverture des portes à 14h, réservé aux membres 
du Comité des Anciens et leur conjoint(e).

• Le 26 février : thé dansant ouvert à tous avec le Duo 
LACROIX à la salle M. Ostermeyer. Ouverture des portes à 
13h30, entrée 13€ avec une pâtisserie offerte. Inscription 
jusqu’au 15 Février au 06 82 97 19 18 ou 06 11 04 29 84.

Rappel : les personnes nées en 1953 sont invitées à 
demander leur inscription sur la liste des membres du 
comité des anciens. L'inscription se fait auprès de Mme 
Françoise Chedru (secrétaire) au 06 11 04 29 84.

Vous avez la possibilité de  varier vos jours et horaires de  
cours  chaque semaine en fonction de vos disponibilités.
Prévoir un petit investissement pour l’achat de petit matériel 
(coût raisonnable et durable)  
Possibilité d’un cours d’essai avant de vous engager pour 
votre inscription
Nous contacter pour tout renseignement : 
corpsenaccordstleger@gmail.com
Président de l’Association : Pascal BERNIER
Nous vous souhaitons à tous une rentrée vitaminée. Prenez 
soin de vous.

Mardi
Gym seniors (1h)
9h30 /10h30 - salle Boitrelle

Pilates + gym douce (1h) 
11h/12h - salle Picauderie

Rando-gym (1h30)  
18h30/20h - extérieur

Jeudi
Pilates + stretching (1h30)
18h30/20h - salle Picauderie

Vendredi 
Pilates + stretching (1h30)
10h/11h 30 - salle Picauderie

Samedi
Pilates (1h)
9h30/10h30 - salle Picauderie

Le planning des cours : horaires et salles
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Etat civil du  03/06/23 au 30/09/23

La Municipalité adresse ses voeux de bonheur à :

... ses sincères condoléances aux familles 
endeuillées
• Nelly CASINE, décédée le 05/06/2023
• Michel CASINE, décédé le 05/08/2023
• Catherine JOBERT, décédée le 30/09/2023

• Alexis LEUTHREAU 
et Ophélie RENAUX, 
mariés le 23/09/2023

• Nicolas GOMMARD 
et Elise BRUGIERE, 
mariés le 01/07/2023

• Clémence POULAIN 
et Fabien VINCENT, 
mariés le 10/06/2023

• Marvin EMMANUEL 
et Ella HUBERT, 
mariés le 10/06/2023

• Arthur DECHAMPS  et 
Margaux LEROYER, 
mariés le 03/06/2023

Dans le cadre du règlement général sur la protection 
des données (RGPD), toutes les informations publiées 
dans la rubrique état-civil sont celles pour lesquelles 
vous nous avez donné un accord.

Agenda

Du 24 octobre au 10 novembre
Exposition sculptures d'Antoine Rousseau. Médiathèque Jean-
René Rouzé.

Mercredi 25 octobre à 15h00 et 17h00
Enquête à la médiathèque (enfants). Médiathèque Jean-René 
Rouzé.

Samedi 28 octobre à 18h00
Balade contée (adultes et enfants). Médiathèque Jean-René 
Rouzé.

Samedi 28 octobre à partir de 18h30
Loto organisé par le FCBSL. Salle M. Ostermeyer.

Samedi 11 novembre à 11h00
Cérémonie commémorative du 11 novembre. Monument aux 
morts (cimetière nord).

Dimanche 26 novembre à 15h30
Concert Gospel. Eglise de Saint-Léger.

Mercredi 29 novembre à 15h00 et 16h45
Atelier créatif de Noël (enfants). Médiathèque Jean-René 
Rouzé.

Dimanche 10 décembre à 16h00
Spectacle de Noël (enfants). Espace Y. Boitrelle.

Dimanche 10 décembre à 16h30
Concert par l'ensemble Inter-Val au profit du Téléthon. Eglise 
de Saint-Léger.

Mercredi 13 décembre à 15h45 et 17h00
Contes de Noël (enfants). Médiathèque Jean-René Rouzé.

Samedi 2 décembre de 15h00 à 17h00
Atelier d'écriture avec Gallypotts (adultes). Centre culturel G. 
Sand.

Samedi 9 décembre de 10h00 à 16h00
Remise des bons cadeaux pour les bourdenysien(ne)s de plus 
de 70 ans. Mairie.

Dimanche 19 novembre
Repas du Comité d'entraide aux anciens. Salle M. Ostermeyer,

Vendredi 20 et samedi 21 octobre à 20h30
Festival Rock'N'Aubette. Espace Yannick Boitrelle

Dimanche 22 octobre à 13h30
Loto d'automne organisé par le Comité d'entraide aux anciens. 
Salle M. Ostermeyer.


